
Département de !'Hérault

ARRONDISSEMENT
DE BEZIERS

Objet:

Régime indemnitaire
de la filière police

N":D-2026-01-28-02

XTRAIT DU REGISTRE DES DELIB RATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN

(EAf CE DU 28 JANVIER 2026

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE,
Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER,
Claude VIDAL, René COUSIN, Marie-Josée GOTH, Agnès TOMASO, Thierry CELMA,
Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Laure GIMENO, Ludivine ALBERT,
Procurations: M. Laurent FUSTER à M. Yann RAMIREZ, M. Didier MONTIER à M.
Claude VIDAL
Absents: Mme et MM. Marie CHOLLET, Jean-Phllippe GARCIA, Julien PUJOL,
Julien RIBES et Olivier MONROS.
Secrétaire de séance: Mme Françoise CRASSOUS.
Début de séance : 18h30

23 22 17

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales {CGCT},
Vu le Code général de la fonction publique et notamment l'article L 714-13,
Vu le décret n"2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des
fonctionnaires des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires
relevant des cadres d'emplois des gardes champêtres,
Vu le décret n"2024-641 du 27 juin 2024 modifiant le décret n"2010-997 du 26
août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations
de congés.
Vu le décret n"2011444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre
d'emplois des agents de police municipale,
Sous réserve de l'avis du Comité Sociaf Territorial (CST),
Considérant que les agents appartenant à la filière police municipale sont exclus
du champ d'application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions,
des Sujétions, de !'Expertise et de !'Engagement Professionnel (RfFSEEP},
Considérant que les textes applicables aux agents de police municipale sont des
textes spécifiques,

Considérant que suite à la publication du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, un
nouveau régime indemnitaire pour les agents relevant de la filière police
municipale est institué en remplacement de l'eidstant. Ce nouveau régime repose
ainsi sur une nouvelle prime dénommée indemnité spéciale de fonction et
d'engagement, composée d'une part fixe et d'une part variable tenant compte de
l'engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon des
critères définis par l'organe délibéran:..
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de définir le cadre général et le
contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres d'emplois concernés,
Considérant que le conseil municipal entend modifier le versement de ce
nouveau régime indemnitaire au profit de ses agents de !a fi!ière police
municipale dans les conditions suivantes,

I-- BENEFICIAIRES

Afférents En exercice Qui ont pris part
Au conseil à la délibération

Nombre de Membres
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Les bénéficiaires de cette indemnité spéciale de fonction et d'engagement (lSFE}
sont les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à
temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant des cadres d'emplois de:

• Directeur de police municipale
Chefde service de police municipale

• Agent de police municipale
• Garde champêtre



11-1.NSJAll.!ll\TIO~ DE_l:f\.PART F!XE DE L'INDEMNITESPECIALE DE
FONCTION ET D'ENGAGEMENT

la part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est déterminée
en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux
individuel fixé par l'organe délibérant dans la limite des taux suivants :

30%

Taux maximum
individuel

En pourcentage du
montant du

traitementsoumis à
retenue pour pension

i
1Gardes

cadre d'emplois

champêtres
Agents de police 30 %
___ municipfile _
Chef de service de 1 32 %

~ police mumcpale , _ •
1 Directeu~ ~e police 1 33 %
:_ municipale - ­

Les montants moyens retenus par l'assemblée sont, conformément aux
dispositions en vigueur, indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils
seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à
temps partiel.
Le taux fixe individuel de chaque agent, sera fixé annuellement par arrêté
municipal selon son grade, ancienneté et fonctions spécifiques.
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée
mensuellement.
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Ill - INSTAURATION DE LA PART VARIABLE DE L'INDEMNITE
SPECIALE DE FONCTION ET D'ENGAGEMENT
l'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte
pour l'attribution de la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et
d'engagement sont appréciés au regard des critères suivants :

- la valorisation et la reconnaissance du travail effectué par l'agent tout au long
de l'année

- la disponibilité de l'agent, son assiduité, son comportement professionnel
- l'expérience professionnelle (au vu notamment du niveau de qualification, de

l'ancienneté, des efforts de formation ...)
- la capacité de l'agent à transmettre et à appliquer les connaissances acquises
- les fonctions de l'agent appréciées par rapport aux responsabilités exercées, au
niveau d'encadrement, à la fiche de poste

- les agents à encadrer
- en cas de changement notoire de fonctions, le montant des indemnités pourra
être révisé en cours d'année à la hausse ou à la baisse

- les primes et indemnités seront majorées au profit des agents exerçant des
responsabilités particulières ou assujettis à des sujétions spécifiques

Ces critères seront appréciés en lien avec l'entretien professionnel en tenant
compte des observations spécifiées sur le compte rendu d'entretien
professionnel.

L'organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l'indemnité
spéciale de fonction et d'engagement dans la limite des montants suivants



Cadre d'emplois Montant annuel individuel maximum en Euros

----~---
Gardes champêtres

Agents de police municipale
Chef de service de police

municipale
Directeur de police

- municipale

500€
1200€- ---------
1400€

1600€
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La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée
annuellement.

Les montants seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés
à travailler à temps partiel.

IV- MAINTIEN.DU REGIME INDEMNITAIRE ANTERIEUR

Conformément aux dispositions de l'article L 714-9 du CGFP, dans tous les cas où
des agents changent d'employeur en application d'une réorganisation prévue à la
cinquième partie du code général des collectivités territoriales relative à la
coopération locale (articles L 5111-1 à L 5915-3), ils conservent, s'ils y ont intérêt,
le bénéfü:e du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre
individuel, les avantages acquis en application de l'article L 714-11 du CGFP.

V - LES CONDITIONS DE MAINTIEN ET/OU DE _SUSPENSION
APPLICABLES A L'INDEMNITE _SPECIALE DE . _FONCTION ET
D'ENGAGEMENT

❖ Maintien inté ral du réime indemnitaire :
Le versement des primes et indemnités est maintenu dans les mêmes conditions
que le traitement, durant les congés suivants :

congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence,
congés de maternité ou paternité, ou congés d'adoption
congés pour accidents de travail, maladies professionnelles reconnues,
congés de maladies ordinaires,
formation,

selon la règlementation en vigueur

En cas de congé de longue maladie ou de grave maladie, le régime indemnitaire
sera maintenu à hauteur de 33 % la première année et 60 % les deuxième et
troisième année. Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est
transformé en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie
après avis du comité médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent
acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du
traitement, ne sera pas redemandé à l'agent concerné.

❖ Sus1.ension du régime indemnitaire :
Les primes et indemnités instituées cesseront d'être versées : en cas de congé de
longue durée, de grève (au prorata du temps d'absence), de suspension
conservatoire, exclusion temporaire intervenue au titre d'une sanction
disciplinaire, d'absence non autorisée, de service non fait.

L'attribution individuelle sera décidée par l'autorité territoriale et fera l'objet
d'un arrêté individuel.

VI- LESCONDITIONS DECUMUL

L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement a donc vocation à remplacer
l'indemnité spéciale mensuelle de fonction ainsi que l'indemnité d'administration
et de technicité (IAT}.

Par contre, elle est cumulable avec :



- les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans !es
conditions fixées par le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002,

- les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours
fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail
définis par les décrets n°2000-815 du 25 août 2000 et n"2001-623 du 12 juillet
2001.

VII -CLAUSE DE REVALORISATION
Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l'objet d'un
ajustement automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés
par un texte réglementaire.

VII -DATE D'EFFET

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : lierJanvier 2026.

VIII - DISPOSITIONS RELATIVES__AU REGIME_INDEMNITAIRE
EXISTANT
A compter de cette même date et au plus tard au 14' janvier 2025, les
délibérations portant instauration d'une indemnité spéciale mensuelle de
fonction et/ou d'une indemnité d'administration et de technicité (IAT) pour les
agents relevant du cadre d'emplois de la police municipale est ou sont
abrogée(s).

IX-CREDITS_BUDGETAIRES
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Le Maire:

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

L'attribution de l'indemnité susvisée fera l'objet d'un arrêté individuel pour la
part fixe et d'un arrêté Individuel pour la part variable dans le respect des
conditions fixées dans la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
A l'unanimfté + 2 procurations ACCEPTE :

• DE MODIFIER le régime indemnitaire de la filière police municipale dans les
conditions énoncées ci-dessus.

• DE VERSER l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement selon les
périodicités indiquées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et
part variable},

• D'INSCRIRE les crédits nécessaires,
• DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents

nommés dans les emplois sont inscrits au budget, chapitre 012, article 6411.
• D'AUTORISER Monsieur le Maire à fixer un montant individuel pour chacune

des parts aux agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci­
dessus par le biais d'un arrêté individuel.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
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La Secrétaire,
\

f .-r\
Françoise CRASSOUS

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT


